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Les pays qui ont entamé leur processus d'accession pourraient contribuer dans une large mesure
à la vocation universelle de cette Organisation en acceptant les règles de l'OMC, et en proposant des
engagements significatifs en matière d'accès aux marchés.

Nous sommes d'avis que les accords commerciaux régionaux doivent avoir un rôle
complémentaire. Ils sont essentiels pour que les partenaires commerciaux les plus modestes, y compris
les pays à économie en transition, puissentmener à bien leurs efforts intensifs d'intégration. Ces accords
forgent en quelque sorte des ensembles qui contribuent à des initiatives nouvelles de libéralisation dont
peut profiter le système multilatéral tout entier. Au nom des pays membres de l'ALEEC - République
tchèque, Hongrie, Pologne et Slovénie -, organisation dont la Slovaquie exerce la présidence pour cette
année, je souhaiterais vous faire part de notre satisfaction concernant la coopération régionale fondée
sur l'Accord de libre-échange d'Europe centrale. Nous sommes convaincus que l'ALEEC est un bon
exemple de complémentarité entre la libéralisation régionale du commerce et la libéralisation multilatérale.

Bien que nous devions donner la priorité à un examen adéquat de la mise en oeuvre et à la
poursuite et à l'achèvement des négociations en cours, nous estimons qu'avoir une vision de l'avenir
est un élément non négligeable de la capacité de l'OMC à réagir rapidement aux réalités changeantes
de l'économie mondiale. Dans ce contexte, nous sommes nous aussi d'avis que certaines questions
importantes doivent être traitées en vue de maintenir l'élan de l'OMC, à tout le moins en ayant des
débats ouverts et en examinant toutes les questions qui sont essentielles pour mobiliser les instruments
nécessaires pour arriver à une croissance durable au niveau mondial.

Il existe incontestablement un lien évident entre le commerce et l'investissement, qui se renforcent
mutuellement et qui jouent un rôle toujours plus important dans l'intégration en cours de l'économie
mondiale. Une analyse appropriée, complète et détaillée des effets de l'investissement sur le commerce
et la croissance économique sera utile à tous les Membres.

La mondialisation du commerce suscite des préoccupations croissantes concernant les obstacles
que dressent les pratiques anticoncurrentielles en limitant la libéralisation du commerce à laquelle ont
abouti les négociations multilatérales. Nous sommes favorables à l'idée d'entreprendre des travaux
analytiques sur une politique multidimensionnelle en matière de concurrence et sur la facilitation des
échanges.

La Slovaquie reconnaît les droits de l'homme fondamentaux et est contre leur violation. Cette
question exige une analyse plus approfondie des normes du travail, en prenant en compte les relations
macro-économiques existantes dans chaque pays. Toutefois, c'est à l'Organisation internationale du
travail qu'il incombe de poursuivre un examen minutieux, un groupe de travail spécifique ayant déjà
été créé à cet effet.

En conclusion, je voudrais déclarer que nous sommes prêts à rechercher des solutions positives
aux questions complexes et controversées soulevées par l'universalité croissante de cette Organisation,
là où l'on doit parvenir à un consensus malgré des intérêts quelquefois divergents. Il faut cependant
avoir pour principe de répondre aux inquiétudes de manière véritablement équilibrée, en recherchant
un compromis qui tienne compte, du moins en partie, des priorités de chaque Membre.




